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relations d’affaires. Si vous êtes un client, et que vous voulez limiter de façon proactive les communications 

de votre banque, vous devriez l’en informer directement.  

 

C. Communiquez avec la banque. 

Toutes les banques ont mis en place des mesures pour vous permettre de refuser de recevoir des appels de 

télémarketing. Pour obtenir plus de renseignements sur la façon de communiquer vos préférences, 

présentez-vous à votre banque, communiquez avec elle ou visitez la section de son site Web qui porte sur la 

protection des renseignements personnels. La plupart des banques dissuadent les clients d’envoyer leurs 

demandes par courriel en raison des risques relatifs à la sécurité liés à ce type de communication et de 

l’incapacité de vérifier si la demande est légitime. Prenez note, toutefois, que les clients existants de la 

banque peuvent néanmoins recevoir des appels liés à des produits et à des services existants, qui ne sont 

pas des appels de télémarketing. 

 

Services d’exclusion des listes de télémarketing offerts par des tiers 

Vous avez peut-être entendu parler de services autres que la Liste nationale de numéros de 

télécommunication exclus, qui offrent de supprimer vos coordonnées des listes de télémarketing des 

organisations. Bien que les banques respectent la capacité des individus de choisir de ne pas recevoir 

d’appels de télémarket
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et l’information n’est pas chiffrée, ce qui risque de porter atteinte à vos renseignements personnels. 

 

Le moyen le plus efficace pour vous soustraire des appels de télémarketing de votre banque et vous assurer 

que votre nom figure sur sa liste interne de numéros de télémarketing exclus consiste à utiliser l’une des 

méthodes décrites cidessus. 


